
Le Denier, une action de grâce 
 

Lorsqu’on m’a demandé de dire quelques mots au sujet du Denier de l’Eglise, 
j’ai tout d’abord eu une attitude de refus. Je me sentais peu légitime dans ce rôle. 
En effet, pendant de nombreuses années j’ai omis de faire un quelconque 
versement bien que je n’aie jamais cessé de fréquenter l’Église. Je me cachais 
derrière de mauvaises raisons en particulier sur le fait, que pour des raisons 
professionnelles j’étais amené à changer de lieu de résidence tous les 3 ou 4 ans ; 
je ne m’attachais pas vraiment à une paroisse. 
Puis, je me suis stabilisé à Paris et dans un premier temps j’ai fréquenté plusieurs 
paroisses du centre : Saint Roch, La Madeleine et Saint-Eustache. C’est 
finalement dans cette dernière que je me suis fixé si j’ose dire, c’était au temps 
du Père Forestier. Saint-Eustache est ma paroisse d’élection comme c’est le cas, 
je pense, pour beaucoup d’entre vous. 
Pourquoi Saint Eustache ? Pour plusieurs raisons. 
Le bâtiment est beau et clair, la musique y occupe une place de choix, la liturgie 
y est simple et belle et aussi l’accès y est facile par les transports en commun. 
Mais, je pense que cela n’aurait pas suffi si nous ne nous étions pas sentis 
accueillis par une grande famille qu’il s’agisse du clergé ou des très nombreux 
bénévoles qui œuvrent à l’accueil ou dans les divers mouvements, groupes, 
associations, etc. 
J’ai réalisé alors que pour tout ce que je recevais, je devais moi aussi donner. 
Je l’ai fait par quelques engagements par exemple pour l’accueil lors des grandes 
cérémonies ou autres tâches matérielles, mais aussi par un versement régulier au 
Denier de l’Église.  
Car tout ce qui m’a attaché à Saint-Eustache coûte de l’argent et cela ne pourra 
continuer que si la paroisse trouve les ressources nécessaires. Le denier de 
l’Église est une de ces ressources et c’est bien justice de verser sa cotisation à sa 
paroisse comme on le fait (moins volontairement) pour son Club de sport ou de 
bridge ! 
Tout cela pour vous dire « Pensez à faire un versement avant le 31 décembre ». 
C’est important pour Saint-Eustache. Et c’est facile : tous les moyens de paiements 
sont à votre disposition. Des enveloppes sont disponibles dans les présentoirs et 
des appareils électroniques attendent votre carte bancaire pour enregistrer votre 
versement. Parmi tous ces moyens, privilégiez le prélèvement automatique si vous 
le pouvez : c’est simple, sûr et sans charge de travail pour la paroisse.  
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Agenda paroissial 

• 14 décembre 11h, Éveil à la Foi et Catéchisme 
  14h, Visite guidée de l’église en chinois organisée par Art, Culture & Foi 
• 15 décembre 13h30-15h, Présentation du livre La grâce de Saint-Eustache 
  15h30, Chants de Noël avec les Chanteurs de Saint-Eustache 
• 18 décembre 19h, Célébration pénitentielle de l’Avent 
  19h, Les Visiteurs Saint-Eustache 
• 19 décembre 20h15, Groupe Partage de la Parole 
• 20 décembre 18h, Messe grégorienne 
• 21 décembre 10h-12h30, Nettoyage de l’église 
 

Du 21 décembre au 5 janvier : Vacances de Noël 
Pas de messe à 18h en semaine pendant les vacances 

 

• 24 décembre  19h, Messe de la Nuit de Noël avec les familles 
  20h30, Noël de La Soupe avec chants traditionnels 
  22h, Messe de la Nuit de Noël 
•  25 décembre Nativité du Seigneur 
  10h, Ouverture de l’église 
  11h, Messe du Jour de Noël 
  17h, Audition d’orgue par Baptiste-Florian Marle-Ouvrard  
  18h, Messe du Jour de Noël 
• 29 décembre La Sainte Famille 
  9h30, Messe 
  11h, Messe 
  17h, Audition d’orgue par Thomas Ospital 
  18h, Messe 

L'équipe pastorale de Saint-Eustache est à votre disposition et à votre écoute. 
Vous pouvez la contacter sur equipepastorale@saint-eustache.org 

Pensez, que pour la majorité d’entre vous, votre don ne vous coûtera en réalité que 
le tiers de ce que vous versez ; en effet 66% du montant sera déduit l’année 
suivante de vos impôts sur le revenu.  
Je vous dirais presque avec un peu de malice : versez trois fois ce que vous 
souhaitez donner à l’Église, vous forcerez notre état laïc à vous en rembourser les 
2/3 bien qu’il ne puisse pas (séparation de l’Église et l’état oblige) subventionner 
directement le culte. 
Merci d’avance pour Saint-Eustache. 

Jean-Pierre Bouchon, paroissien. 
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Appel à Bénévoles 

Inscription pour la mise en place et l'accueil des célébrations 
 

Une réunion de préparation aura lieu le lundi 23 décembre à 19h  
en salle des Colonnes (entrée par le 2, impasse Saint-Eustache, 75001) 

 

Bulletin à remettre au bureau d’accueil ou à renvoyer à Paroisse Saint-Eustache 

2 impasse Saint-Eustache - 75001 Paris 

accueil@saint-eustache.org 

 

MERCI D’ÉCRIRE LISIBLEMENT EN CAPITALE D’IMPRIMERIE 

 

Nom : ………………………………………………………………………………………. 
Prénom : …………………………………………………………………………………… 

Tél. : ………………………………………………………………………………………... 
Adresse électronique : ……………………………………………………………………. 
 

Je suis disponible pour : 
 

participer au nettoyage de l’église samedi 21 décembre, de 10h à 12h30, suivi d’un apéritif 
 

préparer les messes (accueil des fidèles, allumage et extinction des cierges, 
distribution des feuillets liturgiques, quêtes, etc) : 

Mardi 24 décembre, 19h 

Mardi 24 décembre, 22h 

Mercredi 25 décembre, 11h 

Mercredi 25 décembre, 18h 
 

Merci d’avance de votre aide généreuse et votre présence active ! 


